
 

Les Membres Fondateurs 

Présidente : Florence LAIZE 

Vice-Présidente : Peggy POULAIN 

Trésorière : Laurence BRIERE 

Trésorière adjoint : Catherine MEZZAFONTE 

Secrétaire : Céline SAINTANGE 

Secrétaire adjoint : David LEBEURRIER 

Membres : Muriel CHAUVINEAU, Annabelle 

DUJARDIN, Sabine GASNIER, Pascal JOURDAN, 

Catherine LEON, Marie Veillard. 

  

HISTORIQUE 
 

La section Gym existe depuis 2009, elle a été ouverte par l’Office des Sports du Coglais, grâce au partenariat établi 

avec les éducateurs sportifs Séverine Lecoufle de Saint Marc le Blanc et Joël Michel du Conseil Général, et grâce 

aux locaux mis à disposition par la Mairie de Saint Marc le Blanc et Coglais Communauté. 

Cependant, l’Office des Sports du Coglais ne devant pas et ne pouvant pas se substituer aux associations 

sportives. Il devenait urgent de créer une association (loi 1901) pour poursuivre cette activité dont la demande 

des parents était importante (section Baby Gym et section Gymnastique Enfants/Ados). 

 

Une réunion préparatrice à la création s’est déroulée le 24 mai 2013, sur proposition de Joël Michel et de l’Office. 

Sur 62 parents dont les enfants pratiquaient la gymnastique, seuls 12 étaient présents à cette réunion. Trois 

possibilités sont expliquées par Joël Michel : 1/ création d’une association loi 1901 avec identité le Coglais       

2/ se rattacher à une autre association     3/ fin de l’activité. 

 

Les parents présents souhaitent tous la poursuite de l’activité pour leurs enfants. La 2ème solution est discutée 
sachant que le club de Lécousse est d’accord pour accueillir les enfants même pour une année de transition. Mais 
il en ressort des points négatifs (perte identité Coglais et départ des enfants vers un autre club et un retour 
difficile dans le cas d’une création ultérieure sur le Coglais…). A la fin de la réunion, il est décidé de créer une 
association loi 1901. L’office aidera la première année le bureau pour le suivi administratif. Joël Michel et 
Séverine Lecoufle continueront d’assurer les cours.  
 
Une assemblée générale constitutive est fixée le 11 juin 2013. A l’issue de cette 
assemblée, l’association est constituée avec l’adoption des statuts 
après lecture de leur projet et avec l’élection du bureau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


